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Orientations pour un service public de l’emploi refondé
I / ORIENTATION GENERALE :
Le Gouvernement s’est donné pour objectif de parvenir au plein-emploi d’ici  2012, ce qui passe, outre la dynamisation de la croissance et l’accélération des créations d’emploi dans le secteur marchand, par un service public de l’emploi plus efficace du point de vue des entreprises comme des personnes à la recherche d’un emploi. 
Eclaté entre plusieurs réseaux qui ont souvent du mal à coordonner leurs interventions sur le terrain, le service public de l’emploi est aujourd’hui insuffisamment performant, tant en terme de capacité d’orientation des demandeurs d’emploi qu’en terme d’identification et de collecte des offres d’emploi à pourvoir. 
Les deux principaux opérateurs du service public de l’emploi que sont l’ANPE et l’UNEDIC ont donc entrepris ces dernières années, notamment dans le cadre de la loi de cohésion sociale du 18 janvier 2005 puis de la convention d’assurance chômage du 18 janvier 2006, des efforts significatifs de rapprochement, à travers la mise en commun des systèmes d’information et le déploiement progressif de guichets uniques. 
Désireux d’amplifier les effets de ces évolutions, le Gouvernement souhaite désormais passer à la vitesse supérieure et mettre en place, à partir des réseaux de l’ANPE et de l’UNEDIC, un opérateur unique pour l’accueil, le placement, le service des prestations d’indemnisation et l’accompagnement des demandeurs d’emploi. Il s’agit ainsi de passer à une nouvelle étape de la réforme du service public d’emploi, en capitalisant sur les acquis de ces dernières années.
Cette réforme, qui ne remet pas en cause l’existence d’un régime paritaire d’assurance chômage, poursuit, conformément aux orientations définies par le Président de la République, un triple objectif : 
· Faciliter les démarches des usagers – entreprises et demandeurs d’emploi - qui disposeront désormais en tout point du territoire d’un réseau polyvalent assurant l’ensemble des prestations nécessaires au recrutement et au placement ; 
· Améliorer la qualité du service rendu, notamment en matière de collecte des offres d’emploi et d’accompagnement des demandeurs d’emploi les plus en difficulté sur le marché du travail ;
· Réduire les tensions sur le marché du travail et contribuer à une plus grande fluidité des parcours professionnels.
Atteindre ces différents objectifs sera rendu plus facile par la mise en commun des moyens des deux réseaux, qui permettra le déploiement d’agents supplémentaires sur le terrain, et par l’élaboration d’une offre de service intégrée et polyvalente, tirant parti de l’ensemble des compétences des deux réseaux (contacts avec les entreprises, analyse des besoins du marché du travail, diagnostic sur la distance à l’emploi du demandeur d’emploi). 
Par ailleurs, la mise en place du nouveau réseau permettra de resserrer les liens avec les différents réseaux spécialisés que sont l’APEC, les missions locales, les réseaux Cap Emploi ou les maisons de l’emploi, d’éviter les doublons et de mettre en place un maillage opérationnel sur l’ensemble des bassins d’emploi. 
2/ Déclinaison concrète de la réforme

2.1 Architecture d’ensemble

Il est proposé que la gestion du réseau unique soit confiée à une institution nationale nouvelle dotée d’un statut législatif, qui intègre l’ensemble des services de l’ANPE ainsi que les réseaux opérationnels de l’ensemble UNEDIC-ASSEDIC
Cette institution exerce l’ensemble des missions de service public que sont l’inscription et la tenue de la liste des demandeurs d’emploi, ce qui comprend le contrôle de la recherche d’emploi et les décisions de radiation, le versement des allocations de remplacement pour le compte du régime d’assurance chômage et du régime de solidarité, la collecte des offres d’emploi, l’orientation, l’accompagnement et le placement des demandeurs d’emploi. 
Le recouvrement, pour le compte de l’UNEDIC, des cotisations d’assurance chômage, est confié aux URSSAF à l’issue d’une période transitoire permettant de préparer dans de bonnes conditions le transfert et selon des modalités de nature à assurer la complète autonomie financière du régime d’assurance chômage, y compris dans la gestion de sa trésorerie. 
Le régime d’assurance chômage, géré par l’UNEDIC, reste sous la responsabilité des partenaires sociaux. Ceux-ci continuent de fixer, dans le cadre de la convention d’assurance chômage prévue à l’article L.352-2 du code du travail, les paramètres d’indemnisation et de financement du régime d’assurance chômage, veillent à leur bonne application, notamment au niveau territorial ,et assurent la gestion de la trésorerie du régime.
Un conseil national des politiques de l’emploi et du marché du travail, présidé par le ministre en charge de l’emploi, est chargé de veiller à la cohérence d’ensemble des politiques de l’emploi et de définir, dans le cadre d’une convention tripartite pluriannuelle conclue entre l’Etat, l’UNEDIC et la nouvelle institution, les objectifs impartis à celle-ci. Il se prononce également sur l’agrément de la convention d’assurance chômage.

Ce conseil, qui se substitue au comité supérieur de l’emploi, est composé de représentants des organisations professionnelles et syndicales les plus représentatives, des collectivités locales (ARF, ADF, AMF), des administrations de l’Etat, de représentants des principaux opérateurs et des personnalités qualifiées. 

2.2 Organisation de la nouvelle institution
Les principaux traits de l’organisation de la nouvelle institution sont définis par la loi. 
Au niveau national, elle s’appuie sur un conseil et sur un directeur général.
Le conseil est composé de représentants de l’Etat, de personnalités qualifiées et des partenaires sociaux représentatifs, ces derniers étant majoritaires. Il définit les principales orientations de la nouvelle institution pour l’exécution de ses missions, vote son budget et veille à la mise en œuvre des orientations par le directeur général. 
Le conseil élit son président en son sein, parmi les personnalités qualifiées, ainsi que deux vice-présidents, parmi les deux autres collèges. 
Il se dote d’un comité d’audit qui examine avant leur présentation au conseil les projets les plus importants pour la gestion de l’institution et en évalue la mise en œuvre et l’efficacité.
Le directeur général est nommé par le gouvernement sur avis du conseil. Assisté d’un adjoint, il dirige la nouvelle institution. Il a autorité sur l’ensemble des agents
Le statut des agents est fixé par une convention collective agréée par l’Etat qui sera élaborée au sein de la nouvelle institution. Des dispositions spécifiques permettront aux personnels issus de l’ANPE et du réseau UNEDIC ASSEDIC de conserver les garanties prévues par leur statut actuel. En particulier, les personnels de l’ANPE auront un droit d’option entre le régime statutaire du décret du 31 décembre 2003 et la nouvelle convention collective.

Au niveau territorial, l’institution est organisée en directions régionales disposant de moyens d’intervention propres. Une instance paritaire, placée auprès du directeur régional, se prononce notamment sur les questions touchant à la mise en œuvre de la convention d’assurance chômage.
Le financement de la nouvelle institution est assuré par l’Etat et par le régime d’assurance chômage. 

Ainsi, outre les crédits destinés à financer l’indemnisation des demandeurs d’emploi, à la charge, d’une part, du régime d’assurance chômage, dans les conditions prévues par la convention d’assurance chômage, et, d’autre part, de l’Etat via l’actuel fonds de solidarité pour le régime de solidarité, qui devront être retracés dans des sections distinctes du budget de l’institution, les dépenses de fonctionnement, d’intervention et d’investissement seront couvertes principalement par une subvention à la charge de l’Etat et de l’UNEDIC, selon une clé de répartition tenant compte du taux d’effort actuel. 

2.3 Articulation avec les autres acteurs des politiques de l’emploi
Un conseil des politiques de l’emploi et du marché du travail, présidé par le préfet de région et associant les partenaires sociaux, les principaux acteurs territoriaux et les services de l’Etat, veille à la cohérence du service public de l’emploi au niveau régional.

A ce titre, il est notamment consulté sur la convention que passent au niveau régional la nouvelle institution et le préfet de région pour fixer la programmation des interventions de celle-ci ainsi que les modalités selon lesquelles elle intervient dans la mise en œuvre des actions pour l’emploi programmées par le préfet (contrats aidés, appui à la gestion des mutations économiques, voire certaines aides aux entreprises, …). 
Cette convention précise également les conditions de collaboration entre la nouvelle institution et les autres réseaux et intervenants du service public de l’emploi, notamment les missions locales, les maisons de l’emploi et l’AFPA. 
2.4 Mise en place de la nouvelle institution et période transitoire
Une instance nationale de préfiguration sera chargée par la loi de préparer la mise en place de la nouvelle institution, et en particulier de préparer le schéma cible d’implantation territoriale, et de négocier les garanties sociales apportées aux agents. 

Dès la mise en place de la nouvelle institution, l’ensemble des biens, droits et obligations de l’ANPE lui seront transférés. Une convention passée avec l’UNEDIC fixera les conditions dans lesquelles la nouvelle institution disposera des biens nécessaires à l’accomplissement des missions transférées.
